
BAIL COMMERCIAL DES LOCAUX SITUES 175 RUE 
SAINTE CATHERINE - 33 000 BORDEAUX

ENTRE LES SOUSSIGNES

Monsieur Patrick Raphaël Marcel REVIDI

ci-après dénommée "LE BAILLEUR"

D'UNE PART

ET

ayant son siège social 31 A, Rue Saint Exupéry 33320 EYSINES, inscrite au RCS de 
BORDEAUX sous le numéro 903 579 662représentée par sa Gérante Madame Marie 
DOMINGUEZ HERNANDEZ

ci-après dénommée "LE PRENEUR"

D'AUTRE PART

À TITRE PRELIMINAIRE, BAILLEUR ET PRENEUR déclarent :

Il est ici rappelé que la Société BERTHELOT a, par acte notarié du 21 avril 2017 
passé par-devant maître Jean-Marie San Martin, notaire à Bordeaux, acquis le 
droit au bail des locaux sis 175 rue Sainte Catherine à BORDEAUX, à la SARL Sud-
ouest bagagerie.

Ledit bail a été renouvelé le 1er août 2013 pour une durée de 9 ans.

Suivant LRAR en date du 30 juin 2022, la Société BERTHELOT a demandé le 
renouvellement du bail.

Monsieur Patrick Raphaël Marcel REVIDI

ayant son siège social 31 A, Rue Saint Exupéry 33320 EYSINES, inscrite au RCS de 
BORDEAUX sous le numéro 903 579 662représentée par sa Gérante Madame Marie 
DOMINGUEZ HERNANDEZ

Il est ici rappelé que la Société BERTHELOT a, par acte notarié du 21 avril 2017 
passé par-devant maître Jean-Marie San Martin, notaire à Bordeaux, acquis le 
droit au bail des locaux sis 175 rue Sainte Catherine à BORDEAUX, à la SARL Sud-
ouest bagagerie.

la Société BERTHELOT



Postérieurement à cette demande, la Société BERTHELOT est entrée en 
pourparlers avec le PRENEUR aux fins de lui céder son droit au bail.

La cession du droit au bail entre la Société BERTHELOT et le PRNEUR est 
intervenu par acte sous seing privé en date de ce jour.

souhaitait que le Bail commercial fasse 

et ont décidé 
de conclure un nouveau bail.

IL A ETE CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT :

CHAPITRE 1er: DESIGNATION DES LOCAUX, DESTINATION, DUREE

ARTICLE 1ER : DESIGNATION DES LOCAUX

I. Désignation de l'immeuble loué

Postérieurement à cette demande, la Société BERTHELOT est entré

La cession du droit au bail entre la Société BERTHELOT et le PRNEUR est 



 

- 

- 

LE PRENEUR déclare parfaitement connaître les lieux loués pour les avoir vus et 
près de 

la Société BERTHELOT. 

 
II.  Renseignements concernant l'immeuble loué 

Servitudes 

 
Diagnostics immobiliers : ETAT DES RISQUES ET POLLUTION (ERP) 

a) État des risques naturels, miniers et technologiques



(Annexe 1)
 
b) Situation de l'immeuble au regard de la réglementation sur l'amiante (DTA)

 (Annexe 3)

c) Diagnostic de performance énergétique (DPE) 

 (Annexe 3)

d) Risques de pollution 

e) Sols et sites pollués 



 
III.  État des lieux

 
 

IV. -  Renseignements concernant les travaux



 

 
V. - Situation de l'immeuble au regard de la réglementation concernant 

l'accessibilité aux personnes handicapées 

  

 
ARTICLE 2 : DESTINATION DES LIEUX LOUÉS 

 

 



 
ARTICLE 3 : DUREE  

CHAPITRE 2 : CONDITIONS FINANCIERES 

ARTICLE 1er : LOYER
 

I. - Montant

II. - Paiement du loyer



III. - Révision du loyer 
 

IV. - Dépôt de garantie 



ARTICLE 2 : ACCESSOIRES DU LOYER
 

 
I .  Identification et répartition des charges

 
 
 

 

 

 
 
 

II. - IMPÔTS ET TAXES



 

 

 

 

CHAPITRE 3 : FIN DU BAIL - RENOUVELLEMENT 
 
 
ARTICLE 1er: LOYER DU BAIL RENOUVELE  
 

 
ARTICLE 2: INDICE DE REVISION EN CAS DE RENOUVELLEMENT 



CHAPITRE 4 : CHARGES ET CONDITIONS

ARTICLE 1 : Entretien des lieux loués
 

1°)

 
2°)

 
3°) 

4°) 

 
 
ARTICLE 2: TRAVAUX-  CONSTRUCTION -TRANSFORMATION - AMELIORATION

 
 Travaux par le PRENEUR pendant exécution du bail



 

II.  Travaux effectués par le BAILLEUR 

 
ARTICLE 3 : REPARATIONS 
 
 
I.  Réparations à la charge du bailleur 

II.  Réparations à la charge du locataire



III.  Travaux de mises aux normes, imposés par la réglementation

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU PRENEUR 
 

I.  Modalités de jouissance des locaux par le PRENEUR
 



 
II  Obligation de maintenir les locaux ouverts, d'exploiter et obligation de 
garnissement 

IV.  Visite des lieux
 

 

V  Assurance 
 

 



ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU BAILLEUR 

I.  Responsabilités et recours
 

 



 

 

 
ARTICLE 6 : DESTRUCTION DES LIEUX LOUÉS

ARTICLE 7 : CESSION DU BAIL  SOUS-LOCATION 

I.  Cession  





III. -  Sous-location, Location-Gérance 
 
 



IV.  
 

V.  Changement d'état ou de statut juridique du PRENEUR 
 

ARTICLE 8 : RESTITUTION DES LOCAUX 
 
 



prorata temporis

ARTICLE 9 : CLAUSE RESOLUTOIRE 

 
 
ARTICLE 10 : CLAUSE PENALE 



 

ARTICLE 11  VENTE DES LOCAUX LOUÉS



ARTICLE 12: TOLERANCES 

ARTICLE 13  DECHARGE 

ARTICLE 14: CONCLUSION DU BAIL 
 

ARTICLE 15 - ELECTION DE DOMICILE 



ARTICLE 16 SIGNATURE ELECTRONIQUE


